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édito
Chères Arcoises,
Chers Arcois,

À l'approche de l 'été, notre 

Caminan est l'occasion de 

vous relater les 3 derniers 

mois et de présenter nos pré-

paratifs pour un été riche en événements.

L'ouverture d'un pôle e-culturel à la bastide 

de Sainte-Cécile approche... Nous avons hâte 

de vous y retrouver !

Cet été 2024 comprend 4 points saillants sur 

les manifestations. 

• �Les incontournables Nuits du Real vous 

attendent dès le vendredi 5 juillet, pour 

4 soirées inoubliables. 

• �Cette année est une année médiévale. La 

commune, ses services, les élus sont aux 

côtés de Cécile Debret la présidente et des 

membres de l’association « Les Médiévales » 

pour les aider dans la logistique afin qu'ils 

nous offrent de belles festes ! 

• �C'est aussi l'année des jeux olympiques et la 

fierté de la France de recevoir pour ces jeux 

d'été. Fidèles aux valeurs de la République 

et à celles du sport, nous ne pouvions pas 

ne pas y participer. À notre manière, nous 

vous embarquerons pour la traversée des 

jeux avec de nombreuses activités du 26 juil-

let au 11 août.

• �Enfin, 2024 marque le 80e anniversaire du 

débarquement et de la libération de la Pro-

vence. Très attachés au devoir de mémoire, 

un programme riche d 'exposit ions, 

de manifestations autour de la libération 

des Arcs est prévu.

De quoi bien occuper votre été !

Et pour faciliter la vie de chacun au quotidien 

et favoriser l'attractivité économique du 

centre-ville par l'intermédiaire de nos com-

merçants, j'ai souhaité avec l'équipe munici-

pale financer l'installation d'un distributeur 

de billets en centre-ville !

Bel été à chacun de vous !

Le Maire Nathalie Gonzales
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Bienvenue aux Arcs !

C’est d’actu !

Prochainement : 
un nouveau distributeur automatique de billets

Nous sommes ravis de vous annoncer la mise en 
fonction mi-juin d’un nouveau distributeur automa-
tique de billets en centre-ville. Pour mémoire, 
l’agence du Crédit Agricole a fermé en fin d’année 
dernière, impliquant la mise hors service du dernier 
distributeur automatique de billets. Une discussion 
avait été entamée avec les dirigeants mais était restée 
sans suite. La Poste avait alors été sollicitée, mais 
n’avait pu répondre favorablement à notre demande. 

Devant la nécessité de préserver l’accessibilité à ce 
service financier et à l’économie locale, la commune 
a lancé une consultation en urgence pour proposer 
une solution rapide et viable : mettre en place un dis-
tributeur autonome. Pour ce distributeur, la com-
mune investit plus de 50 000€ et prend en charge les 
coûts de maintenance du distributeur, soit plus de 
100 000€ sur 5 ans.

Ce nouveau distributeur de billets, situé en face de La 
Poste, répondra à une attente forte des habitants et 
des commerçants.

De nouvelles entrées de ville

Après des aménagements paysagers entrepris dans toute la 
ville, les élus travaillent actuellement à améliorer l’accueil en 
entrée de ville. Des aménagements paysagers seront réalisés 
en intégrant une nouvelle signalétique des points d’intérêts 
et des supports de communication.

Il s’agit ici de valoriser la ville en offrant un petit aperçu de la 
beauté de notre commune et une orientation claire mettant 
en avant nos lieux emblématiques : quartier médiéval, centre-
ville, parc de loisirs, parc naturel, forêt communale... Nous 
n’en manquons pas ! 

Les points d’affichage seront renouvelés pour s’intégrer 
pleinement au décor et améliorer la transmission des 
informations. 

Ce projet global est soutenu par l’Etat qui finance l’étude de 
valorisation des entrées de ville à 80%. La commune montre 
à nouveau une vision proactive et une volonté d’amélioration 
constante du cadre de vie des habitants et des visiteurs.

Rendez-vous sur l'emplacement du distributeur

Insertion Paysagère © Christian Denizot
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Protégez-les ! Réalisez vos OLD 
pour réduire le risque 
de feu de forêt

Opération Tranquillité Vacances 
Partez en vacances sereinement grâce 
à l’« Opération Tranquillité Vacances » 

Tout au long de l’année, vous avez la possibilité de faire 
surveiller l’extérieur de votre habitation pendant votre 
absence. Pour bénéficier de ce service, signalez votre absence 
en vous présentant à l’accueil de la Police Municipale muni :

• d’une pièce d’identité avec photo

• d’un justificatif de domicile

• de la demande de surveillance à remplir sur place.

L’été approchant, nous souhaitons rappeler quelques 
mesures préventives pour assurer la sécurité des chiens, 
chats et oiseaux. 

La chaleur excessive est l’un des risques majeurs pour les 
chiens et les chats. Assurez-vous de ne pas les laisser dans les 
voitures (même avec la vitre ouverte), et qu’ils aient un accès 
constant à de l’eau et de l’ombre. Même s’il paraît absurde de 
le rappeler, n’abandonnez pas vos animaux de compagnie si 
vous devez partir en vacances sans lui. Des moyens de gardes 
existent : pension, garde à domicile, garde échangée…

La période estivale entraine un manque d’eau pour les 
végétaux mais aussi pour les oiseaux ! Si vous le pouvez, 
positionnez un récipient peu profond rempli d’eau à l’ombre 
et à l’écart, pour qu’ils puissent s’hydrater et se baigner. 

Guide pratique crée par le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté 
Alimentaire disponible sur le site de la ville

Crédit : Préfet du Var

Le débroussaillage est une opération primordiale pour réduire 
les risques d’incendies en forêt. En effet, en rompant la conti-
nuité du couvert végétal, vous vous protéger, ainsi que vos 
biens et la biodiversité… 

Un guide est disponible sur le site de la ville pour vous aider à 
réaliser votre Obligation Légale de Débroussaillement. Durant 
les mois de mai et juin, les bénévoles du C.F.F.F. formés aux 
OLD distribueront des flyers sur le débroussaillement dans les 
quartiers concernés. Pour rappel, même en zone urbaine, l’en-
tretien et le débroussaillement de vos propriétés sont obliga-
toires.

Crédit : DPVA



Budget 2024

Une gestion responsable de la ville, c’est garantir aux habitants 
un cadre de vie agréable, répondre à leurs attentes légitimes 
en matière de services, de sécurité, de propreté, en somme, 
leur assurer un bien vivre ensemble. 

A cette gestion du quotidien, s’ajoute l’impérieuse nécessité 
de prévoir l’avenir, les enjeux de demain, pour inscrire ce bien 
vivre aux Arcs dans la continuité et le temps long.

Le budget de la commune, et donc l’action de l’équipe com-
munale, reflètent parfaitement les objectifs de maintien, voire 
de développement des services, tout en étant rigoureux dans 
la gestion. 

Parce que le budget est sain, nous pouvons encore porter cette 
année de très nombreux investissements sans augmenter les 
impôts : Création d’un centre culturel à Sainte Cécile, réhabi-
litation de la salle polyvalente et création de vestiaires,  
réorganisation des espaces de l’Hôtel de ville pour une  
meilleure accessibilité, création d’aires de jeux au Château 
Morard, renfort de la vidéoprotection, confortement  
de la chapelle Saint Pierre, création du Padel, réfection des 
chemins etc.

La liste est longue et non exhaustive... 

La création et la modernisation des équipements de votre 
quotidien avance à grands pas. En parallèle, nous préparons 
l’avenir en dégageant les excédents nécessaires aux investis-
sements futurs et en poursuivant notre désendettement.  
Pour rappel sur ces dernières années, la commune génère 
près de deux millions d’euros d’excédent sur son budget  
de fonctionnement.

En 2024, 20 millions d’euros seront investis pour le futur 
des Arcs mais également pour le quotidien des Arcois !

Bulletin d’informations municipales N° 36 - Juin 20244
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EMPOWERMENT 
& LEADERSHIP
Activité : Coaching 
professionnel

Adresse de l’établissement :
285 chemin Saint-Claude
83460 Les Arcs sur Argens 
Tél. : 06 25 62 41 99 

Mail : sonia.coachingpro.
contact@gmail.com

RESTAURANT MAISON BARRET
Activité : Restauration

Cuisine raffinée dans une ambiance 
chaleureuse et conviviale.
Adresse de l’établissement :  
7 place Paul Simon 
83460 Les Arcs sur Argens 
Tél. : 06 50 48 57 77

RÉGUL’ 
ÉLECTRONIQUE
Activité : Équipements 
pour piscine 

Fabricant d’équipements de 
traitement, régulation et gestion 
de niveau pour piscines pour 
piscinistes.

Adresse de l’établissement : 
ZA de l’Ecluse, 
7 Impasse du Brochet 
83460 Les Arcs sur Argens 
Tél. : 04 94 73 24 93 
Mail : info@regul.fr 

SAINT MARTIN PAYSAGE 
Activité : Service d’aménagement 
paysager 

Adresse de l’établissement : 
Chemin de la Maïme 
83460 Les Arcs sur Argens
Tél. : 06 67 45 29 87

OPALE & SENS
Activité :Lithothérapie 
et création de bijoux

Adresse de l’établissement : 
14 Boulevard Gambetta 
83460 Les Arcs sur Argens 
Mail : opalesens83@gmail.com

Les nouveaux commerces

De nouveaux commerces se sont récemment 
installés sur notre commune, 

bienvenue à eux !



Durant ces sorties, les enfants ont eu l’occasion de découvrir 
les différents métiers et missions qui permettent une gestion 
de la forêt sûre et respectueuse de la faune et la flore locale 
avec :

• L’Adjudent-chef De Lardemelle, de la caserne des Arcs et M. 
Jacky Chauvin, président du Comité Communal des Feux 
de Forêt (CCFF) qui ont présenté leurs missions respectives 
liées à la réglementation, la prévention et la protection avec 
une présentation du matériel utilisé pour lutter contre les 
incendies ;

• M. Charly Foresta, président de l’association « Leï Caminaïre 
Pescadou », a expliqué la méthodologie de mise en place 
des sentiers de randonnées et le partage de la forêt entre 
randonneurs, vététistes et chasseurs;

• M. Alain Charabot, président de l’association « Les 
Chasseurs Arcois », a exposé le rôle de régulation de la 
population de gibier mené par l’association, ainsi que leur 
intervention, soutenue par la ville, pour la réintégration des 
lapins de garenne ;

• Mme Maéva Lorentz, de l’Office Nationale des Forêts, 
a présenté ses missions de gestionnaire forestière sur 
la commune, ainsi que les différents milieux naturels ;

• Mme Charlotte Springaux, animatrice à la Ligue de 
Protection des Oiseaux (LPO), leur a fait découvrir « les 
petites bêtes de la forêt », très nombreuses et souvent 
méconnues bien que celles-ci aient un rôle important dans 
notre écosystème. 

Des jeux et des manipulations ont permis de découvrir la 
biodiversité. Les enfants ont posé de nombreuses questions 
et ont montré un intérêt certain à chaque sortie.

De belles rencontres également entre les enfants et les petits 
animaux… Il a fallu être délicat et respectueux, dépasser ses 
« peurs » et les préjugés sur les petites bêtes, pour 
comprendre la notion de protection de la nature.

« Dans 1000 communes, la forêt fait école »
Quelques mois après l’attribution de la gestion d’une parcelle de forêt communale aux 
Conseillers Municipaux Jeunes et aux enfants de l’ALSH, 4 sorties ont été organisées 
avec l’intervention de professionnels et bénévoles.

Transition écologique

Rencontre avec les pompiers des Arcs

À l'étude du partage de la forêt

En forêt, avec l'agent ONF

Observation : ici la Thécla de l'arbousier
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Ce samedi 13 avril 2024 de 10h00 à midi avait lieu comme 
chaque année maintenant un "plogging" (ramassage citoyen de 
déchets) dans le cadre de l'opération "Nettoyons le Sud" 
proposée dans toutes les communes par la Région Sud 
Provence-Alpes-Côte d'Azur. Une initiative à laquelle la 
commune des Arcs adhère totalement.

Une trentaine de participants, citoyens de tous âges, élus, 
membres du Conseil Municipal des Jeunes, est venue prêter 
main forte afin de collecter les déchets laissés au sol par des 
personnes indélicates.

En tout, ce sont 52,8 kg de déchets d'emballage, 12,4 kg de verre 
et 10,9 kg de déchets "poubelle" (tuyaux, jantes de voiture...), 
soit un total de près de 76 kg de déchets qui ont été ramassés 
en un peu plus d'une heure. 2 bouteilles de 500 ml plus 1 
bouteille de 1,5 l ont également été remplies de mégots. Ces 
derniers seront confiés aux élèves du lycée Agricampus des 

Depuis janvier, les services de la ville peuvent proposer aux 
enfants du Greou et des écoles, aux membres du Cepoun et 
bénéficiaires du portage de repas, des légumes frais et bio de 
notre ferme communale Saint Jean. 

Une étude a été menée pour réaliser un plan de culture en 

accord avec les besoins de la cuisine centrale. Cette étude 
définit également les actions de modernisation à conduire sur 
la ferme et qui seront prochainement mis en œuvre.

Les retours sont positifs, les menus variés, avec des produits 
extra-frais et de saison, récoltés au jour le jour.

Merci de votre participation au plogging
"Nettoyons le Sud" du 13 avril 2024

La ferme se révèle

Arcs, qui "travaillent" en partenariat avec un organisme 
spécialisé dans le recyclage de ce type de déchets.

Un grand merci à tous les "ploggueurs" ainsi qu’aux employés 
de l'hypermarché qui sont venus en force cette année pour 
nettoyer les alentours de la zone commerciale Sud-Dracénie.

Nos légumes : de la ferme à l'assiette Fraises (variété cireine) de la ferme

Transition écologique

Opération « Nettoyons le Sud »

Bulletin d’informations municipales N° 36 - Juin 2024 7
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Dans notre commune, l’élagage des arbres est réalisé tous 
les trois ans, une récurrence plus lente qu’à l’accoutumée, 
mais qui est une pratique présentant des avantages pour la 
biodiversité et la santé des arbres.

Depuis septembre 2023, la commune a signé une convention 
avec le Campus Vert d’azur et le Centre de Formation 
Professionnelle et de Promotion Agricole (CFPPA) se trouvant 
à Antibes. 

Grâce à cette collaboration, de jeunes élagueurs apprentis 
s’exercent dans la commune sous l’œil vigilant du 
professionnel Arcois Patry Guillaume. 

Afin de leur assurer une formation dans les meilleures 
conditions possibles, la commune leur a mis un local à 
disposition ainsi que des sujets à élaguer, ce qui est nécessaire 
pour assurer aux jeunes élagueurs, l’apprentissage du métier 
en conditions réelles

Nos joueurs de foot et de basket vont pouvoir successivement 
rencontrer d’autres équipes au sein de notre commune dans 
de meilleurs conditions. En effet, une fois les algécos 
supprimés, les vestiaires de la salle polyvalente ne 
permettaient pas la réalisation de deux rencontres 
successives de foot. Ainsi, des travaux d’extension et de 
restructuration ont été réalisés. 

Ces nouveaux vestiaires serviront aux joueurs du club de foot 
et aux invités lors des matchs sur la commune ainsi qu’aux 
jeunes des établissements scolaires. La terrasse sur les 
vestiaires permet aux spectateurs une vue imprenable sur le 
terrain. 

Le club de basket n’est pas en reste, les vestiaires de la salle 
polyvalente sont en cours de réfection afin de fournir des 
locaux neufs et modernes aux utilisateurs. 

L’accessibilité de la salle est également retravaillée. 

Cet investissement pour la réfection des vestiaires avec mise 
aux normes et extension de la partie dédiée au foot, est 
cofinancé par l’État à hauteur de 107 351,20 € au titre de la 
DETR et par la Région Sud à hauteur de 220 000€ au titre du 
FRAT. La Fédération Française de Foot participe à hauteur de 
10 000€. La commune investit quant à elle près d’1 million 
d’euros.

Des élagueurs prometteurs

De nouveaux vestiaires pour nos joueurs 

Madame le Maire est allée saluer les étudiants de l’école qui lui ont fait 
une démonstration de leur matériel devant le château Morard.

Les nouveaux vestiaires de la salle polyvalente

Les jeunes élagueurs, rafraîchissant les platanes du centre-ville.

Intérieur des vestiaires

Travaux et aménagements
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La Ville des Arcs est résolument engagée dans une démarche 
de transition écologique et de modernisation de ses 
infrastructures. Sous l'impulsion de Mme Nathalie Gonzales, 
Maire de la commune, et avec le soutien actif de l'État, la 
municipalité a entrepris une série de travaux de rénovation 
énergétique ambitieuse touchant plusieurs bâtiments 
communaux. Ces initiatives reflètent l'engagement constant 
de la Ville des Arcs envers la sobriété énergétique et un 
développement plus respectueux de l’environnement.

L’Etat a attribué près de 500 000€ de subventions à la 
commune pour réaliser ces travaux d’un montant total 
de 1 070 334 €.

Jeudi 4 avril 2024, Mme le Maire Nathalie Gonzales et le 
Conseil municipal ont inauguré ces travaux, en présence de 
Mme la Sous-Préfète Myriam Garcia, de Mme la Sénatrice 
Françoise Dumont, de la Conseillère Régionale Mme Marjorie 
Viort, représentant M. le Président de Région Renaut 
Muselier, d’élus de la commune, de Mme la Directrice 
Territoriale Var d’Enedis Nathalie Alexandre, des chefs 

d’entreprises ayant œuvrés à la rénovation des bâtiments, des 
associations utilisatrices du château Morard, et du personnel 
communal. 

Pour rappel, ces travaux concernaient l’isolation des murs, 
des combles, des planchers, et le changement de certaines 
menuiseries, l’installation de pavés LED et de climatisation 
réversibles, et concernaient en tout ou partie le groupe 
scolaire Jean Jaurès, l’école Hélène Vidal, le Château Morard, 
l’Hôtel de ville et La poste. 

Le dernier de ces 5 chantiers majeurs était dévolu au 
déploiement du photovoltaïque en autoconsommation 
collective sur la toiture (face sud) de la salle polyvalente.

C’est le 1er projet d’auto-consommation collective en 
Dracénie, fruit de l’engagement des élus en matière de 
transition écologique. Ce système consiste à déduire de nos 
consommations énergétiques la production réalisée par nos 
panneaux photovoltaïques. Au jour de l’inauguration, celle-ci 
représentait 20% de la consommation de l’ensemble des 
bâtiments communaux.

Inauguration des travaux de rénovation énergétique

Travaux et aménagements

Inauguration de 5 chantiers 
majeurs en faveur de la transition 
écologique

Inauguration des travaux
du Château Morard



Petite ville de demain

Les actions de végétalisation de la ville continuent avec de 
nouvelles plantations d’arbres et arbustes, notamment autour 
des derniers points d’apports volontaires (PAV) installés*, 
dont les aménagements sont réalisés par les services 
techniques. Sur la place du Général de Gaulle, le revêtement 
posé autour des platanes a été retiré pour y réaliser de 
nouvelles plantations. 

Le dispositif « Permis de végétaliser » est toujours actif. Pour 
rappel, les résidents et commerces qui souhaitent végétaliser 
leur pied de mur, façade, devanture, peuvent solliciter nos 
services pour réaliser un espace ouvert par nos soins dans la 
chaussée afin d’y cultiver eux-mêmes leurs plantes. 

*De nouveaux aménagements de PAV sont prévus sur 2024.

Opérations de végétalisation

Nouveau souffle pour notre marché hebdomadaire 

Une ambiance musicale 

Un nouveau plan permettant une 
meilleure circulation

Une meilleure intégration des 
terrasses des commerçants au 

sein du marché 

Des places de stationnement 
libérées sur la Place du Général 

De Gaulle

En 2024 
le marché hebdomadaire 

c’est... 

Mise en valeur du kiosque

Une dynamique qui incite 
davantage de commerçants à 

participer à notre marché.

Une communication 
en entrée de ville  

Bulletin d’informations municipales N° 36 - Juin 202410
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Prévention

En vue d’affirmer la réactivité et la continuité des interven-
tions, notre service des forces de l’ordre évolue. Une nouvelle 
recrue portera l’effectif de policiers municipaux à 7 et conso-
lidera l’équipe dès juillet, permettant ainsi de proposer une 
plage horaire d’intervention plus étendue pour la Police 
Municipale. Les missions en matière de police environne-
mentale pourront être renforcées, notamment la lutte contre 
les dépôts sauvages. Les élus ont voté, lors du conseil muni-
cipal du 6 mai, une verbalisation, une amende administrative 
de 500€, ainsi que les frais d’évacuation des déchets à hauteur 
de 150€. Un simple sac poubelle déposé à même le sol pourra 

coûter cher aux irrespectueux de notre cadre de vie. 
Des acquisitions sont également en cours pour sécuriser les 
interventions. Les agents seront équipés de caméras indivi-
duelles et de pistolets à impulsion électrique… Une arme 
dissuasive qui permet de désamorcer certaines situations.
Enfin, la modernisation du système de vidéoprotection 
continue. D’une part avec le remplacement du matériel 
ancien, d’autre part avec l’extension du système aux entrées 
de ville et à l’église Saint Jean-Baptiste.Le déport du Centre 
de Supervision Urbain à la gendarmerie facilitera l’action 
conjointe des différentes organisations.

Renforcement de la Police
Municipale

Surveillance des cours d'eaux 
entre les 9 et 10 mars

Samedi 9 mars, les fortes précipitations ont amené la commune 
à activer le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) avec une vigi-
lance accrue portée sur le ruissellement et l’Argens. Le poste 
de commandement présidé par le Maire de la ville a mobilisé 
14 personnes, agents et élus, pour :
• �la surveillance des routes et des cours d’eau ;
• �la sécurisation des biens et des personnes ;
• �et la transmission des informations à la Préfecture et aux 

administrés. 
Les personnes inscrites au système d’alerte de la commune ont 
pu être informées en direct de l’activation de la cellule. Nous 
recommandons d’ailleurs à chaque habitant de la commune de 
s’y inscrire sur le site de la ville.
La ville participera à un exercice piloté par l’Etat en juin pour 
tester les relations et la réactivité entre les différentes insti-
tutions.

Le Plan Communal de Sauvegarde 

Poste de commandement



La Bastide Sainte Cécile

Dans le but d’offrir aux Arcois et visiteurs une expérience 
unique et novatrice, la commune a entrepris la restauration 
et la transformation du site de Sainte Cécile. Cette 
métamorphose donne à présent lieu à plusieurs espaces 
créant ainsi un pôle e-culturel !

Pourquoi un Pôle e-culturel ? « E » pour son approche 
innovante de la muséographie, intégrant les dernières 
technologies numériques pour enrichir l'expérience des 
visiteurs. La réhabilitation du Moulin de Sainte Cécile a permis 
de créer un espace où l'histoire locale et l'agro-industrie du 
XVIIIe siècle sont mises en lumière à travers des dispositifs 
multimédias avancés. Les visiteurs peuvent ainsi découvrir la 
culture oléicole de manière interactive, avec des hologrammes, 
de la réalité augmentée et des manipulations qui rendent 
l'apprentissage dynamique et captivant.

La Bastide Sainte Cécile est aussi un site où de nombreux 
domaines culturels seront accessibles, alliant arts et… sciences 
! Gulliver, association scientifique renommée, s’y installera et 
proposera des expositions de sciences, des actions de 
médiation auprès des élèves et pourrait également instituer un 
« club scientifique ». 

Une véritable complémentarité entre les différents pôles et une 
interaction qui sera assurée à l’occasion des différentes 
médiations organisées, ou encore à l’occasion de rencontres… 
En effet, la bastide pourra accueillir en son sein des 
expositions, des conférences, réunions et séminaires 
d’entreprises.

La volonté de la ville est de faire vivre le site au quotidien.

Prochainement ouverture de la Bastide Sainte Cécile : 
pôle e-culturel

Les travaux pendant la rénovation.

Madame le Maire, accompagnée de Mme Charles et de M. Lamat,
visite le chantier
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Rénovation intérieure 
en cours



La Bastide Sainte Cécile
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Le moulin : cour intérieure

Rénovation de l'intérieur

Rénovation de l'intérieur Cheminement piéton/PMR

Monte-personne
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À la crèche, notre équipe se consacre à l’épanouissement de 
nos tout-petits au travers d’une approche pédagogique 
diversifiée. Pour ce faire, régulièrement sont organisés des 
ateliers thématiques qui stimulent les sens et l’esprit de nos 

petits explorateurs. Que ce soit pour l’éveil intellectuel, 
émotionnel ou sensoriel, chaque atelier est soigneusement 
conçu pour répondre aux besoins spécifiques de nos bambins.

Dans le cadre de la semaine olympique, les enfants de l’ALSH 
ont participé en avril à des jeux organisés en interne entre le 
service des sports et le service scolaire. 

Nos petits galopins se sont amusés tels des sportifs 
professionnels, à lancer des frisbees, des vortex et des poids 
le plus loin possible. Ils ont également démontré leur adresse 
en lançant des ballons dans une cible.

Enfance et jeunesse

Un petit tour au multi-Accueil Le Gréou : 
découverte d'un havre d'éveil et de bienveillance

De jeunes athlètes

L’Atelier du rien
Un atelier où la créativité et l’imaginaire sont à leur sommet car rien n’est 
mis à leur disposition. Cet atelier est mis en place une fois par mois au sein 
de la structure.

Le multi-accueil du Greou fête 
le carnaval !
Ateliers placés sous le signe de la récup' : un chamboule-tout avec des 
rouleaux de papier cartonné et des boîtes de lait, une pêche aux 
canards avec des cannes à pêches fabriquées main et un atelier de 
maquillage. La journée carnavalesque s'est clôturée par un goûter festif.

Semaine nationale de la petite enfance
Pour cette 11e édition, le thème national est « Viens, je t’emmène » ; c’est 
une invitation au voyage, aux découvertes... en compagnie des parents !



Le Club Ados et l’ALSH offrent aux jeunes une opportunité 
précieuse de s’épanouir, de se divertir et d’explorer de 
nouveaux horizons.

Cette année, L’ALSH et le Club Ados s’animent au rythme des 
activités sportives. Nous faisons vivre notre label “Terre de 
jeux 2024” au travers de nos actions, mettant en avant 
l’opportunité de vivre pleinement l’expérience olympique au 
quotidien.

Aventures 
inoubliables 
à l’ALSH et au 
Club Ados !

Cérémonie de clôture Arcs Ro Sport 2024
Les enfants ont fait ressortir de belles valeurs sportives : l'esprit d'équipe, 
l'investissement, la persévérance, le respect…

Sortie au “Viking 
Parc” à Montauroux
Un espace de loisirs en pleine 
nature, filets géants, Mini-golf, 
courses d’orientation...

Le Pôle ados découvre la réalité 
virtuelle “Retroworld” aux Arcs !

Observation des 
insectes au Parc 
Max Carzoli

Le Pôle ados séjourne à Allos

Sortie au « musée du sport » à Nice 
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La laïcité, principe fondamental de la liberté de croyance et 
de la neutralité des institutions publiques, est un sujet 
primordial pour notre société. La commune a souhaité 
mettre en avant cette thématique partant de la nécessité 
pour tous, enfants et adultes, de s’approprier et de mieux 
comprendre le principe de laïcité. Avec l’aide M. Jean-Michel 
Aupy (auteur du « Grand livre de la Laïcité ») différentes 
actions pour promouvoir les valeurs de la République ont pu 
être proposées.

Une exposition ouverte à tous a pris place dans la salle des 
mariages durant 3 semaines. Cette exposition complète et 
enrichissante en présentait le contexte historique, la 
règlementation et son importance à travers de nombreuses 
définitions, explications et illustrations. Des élèves de tous 
âges ont pu la visiter avec leurs professeurs. Rappelons que 
la laïcité est au cœur du système éducatif français. Les 
professeurs qui sont porteurs de cet apprentissage, sont 
exposés aux intimidations et aux violences. Et pourtant, on 
ne peut comprendre que ce l’on connait. L’apprentissage de 
la laïcité est aussi l’apanage des adultes ! Une conférence était 
organisée par l’association « Comité 1905 » de Draguignan et 
a rassemblé plus de 40 participants. Enfin, une soirée « Quizz 
Laïcité », animée par Marc Jolivet, a rassemblé citoyens et 
élus autour de Jean-Michel Aupy et de Mario Stasi, Président 
national de la Ligue contre le racisme et l’antisémitisme.

La Laïcité :

Pôle séniors
Le Pôle Séniors offre chaque mois une diversité d'activités 
pour le bonheur de ses 113 membres. La collaboration avec les 
associations locales est une priorité pour le Pôle Séniors, 
constituant la clé de sa réussite. Ensemble, un lien solide 
favorise la mise en place d'activités variées. En mai, deux 
nouveaux partenariats ont été concrétisés avec "Angelina 
Fleurs" et le "Centre de Formation d'Apprentis Régional du 
Campus des Arcs". Les adhérents ont ainsi pu participer à un 
atelier floral inédit, à une séance de coiffure, à un atelier de 
dégustation de pâtisseries réalisées par les apprentis, ainsi 
qu'à une session de découverte du métier de boulanger avec 
la confection de brioches et de pain. D'autres moments forts 
sont à prévoir.

Un rappel important : pour devenir adhérent, il vous suffit 
d'avoir 50 ans ou plus et de vous inscrire gratuitement 
auprès du service du Pôle Séniors.

Visite de l'exposition par 
l'ASA Foot

Conférence de l’association 
« Comité 1905 » 
de Draguignan

Classe de CM1 de l'école Jean Jaurès

Soirée « Quizz Laïcité » avec 
Jean-Michel Aupy, en présence 

de Marc Jolivet et de Mario 
Stasi, Président de la LICRA. 

Atelier fleurs en partenariat avec le fleuriste Hyper U 
Les Arcs “Passion Flore” - Avril 2024

défense des valeurs de la République
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Les Aînés

Du nouveau au Cepoun !
Chaque mois, le CCAS réserve des moments culturels et de 
détente pour nos aînés. Des excursions, des sorties ludiques 
sont proposées, avec une prise en charge par la commune des 
frais de transports.

Les traditionnels lotos et fêtes d’anniversaire ont toujours 
autant de succès. Cette année, le CCAS a mis en place des 
séances de gym douce, conçues pour permettre un travail 
musculaire en douceur et améliorer les postures, le tout 
encadré par un professionnel.

Nos collaborations avec le lycée “Les Magnanarelles” se 
poursuivent avec succès, enrichissant ainsi les activités et 
renforçant les liens intergénérationnels, tout comme avec le 
repas partagé avec les enfants de la maternelle.

Les aînés du Cepoun déjeunent en compagnie des enfants 
de l’école maternelle Jean Jaurès !

Visite de la “Serre d’orchidées Vacherot” à Roquebrune 

Gym douce pour nos anciens 
Du 2 avril au 18 juin 2024, chaque mardi après-midi se déroule 
une séance d’une heure et demi de gym douce pour nos anciens, 
animée par un professionnel.

Le Cepoun est ouvert aux séniors âgés de 65 ans et 
plus.  C’est un lieu de vie convivial disposant d’un 
espace extérieur, où les membres partagent des 
repas et des activités du lundi au vendredi.
> �Pour vous inscrire, contactez le CCAS des Arcs au  

04 94 47 56 75



Devoir de Mémoire

Commémoration du 8 mai 1945
Le 8 mai 1945 marque la capitulation de l’Allemagne. Cette 
date historique pose les prémices de la fin de la Seconde 
Guerre mondiale… 

80 ans plus tard, « le Chant des partisans » interprété par 
les musiciens de l’Orchestre l’Indépendante et les présents 
a de nouveau raisonné dans la ville. Un hymne de la France 
libre qui nous rappelle la force de la Résistance. 

Mme le Maire, Nathalie Gonzales, accompagnée d’élus et 
des Conseillers Municipaux Jeunes, le Président de 
l’association Arcoise des Combattants et Victimes de 
Guerre, Charles Bisiaux, le Président du Souvenir Français, 
Jacky Chauvin, les Cadets de la Défense, les autorités 
civiles, militaires et religieuse, les associations et citoyens 
ont également rendu hommage à M. Roger Ganivet. Ce 
cheminot a été abattu le 15 août 1944 sur la RD10, après 
avoir sauté au coup d’un officier allemand qui l’avait 
arrêté. Une stèle sera installée à côté de la gendarmerie. 
Elle a été réalisée par des bénévoles passionnés d'histoire. 

Cette commémoration a marqué l’ouverture de différents 
évènements proposés à l’occasion du 80e anniversaire du 
Débarquement de Provence. 

Dépôt de gerbes au rond-point du Souvenir

Les Conseillers Municipaux Jeunes (CMJ)
devant le monument aux morts
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Journée du souvenir des héros et victimes
de la Déportation
La Journée nationale du souvenir des héros et victimes de la 
déportation s’est déroulée le dimanche 28 avril 2024. Choisie 
pour sa proximité avec l’anniversaire de la libération de la 
plupart des camps de concentration et d’extermination de la 
Seconde Guerre mondiale, cette journée nous permet de 
garder en mémoire les horreurs du passé et d’honorer ceux qui 
ont souffert. 

Un moment de souvenir et de recueillement qui a réuni les élus 
de la ville, les Conseillers Municipaux Jeunes, les autorités 
civiles, militaires et religieuse, les associations et les citoyens 
au rond-point du Souvenir Français, puis au monument aux 
morts.
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Vie associative

Parlez-vous provençau ? L’association arcoise l’Escolo de 
l’Óulivié a intégré le Club Léo Lagrange et dispense cette 
année ses enseignements le vendredi, entre 14h et 17h au 
Château Morard. Mme le Maire, accompagnée de Léo 
Domergue, a eu le plaisir de rencontrer les membres de 
l’association, piliers de nos traditions provençales, qui 
œuvrent pour protéger et perpétuer cette langue vivante.

Les inscriptions se font toute l’année auprès du Club Léo 
Lagrange, alors n’hésitez plus !

Une médaille pour  
Guy Rolfi 
Durant l'assemblée générale de l'ASA foot qui s’est tenue 15 
mars dernier, Madame le Maire, Nathalie Gonzales a remis la 
médaille de la ville à l’incontournable Guy Rolfi pour honorer 
son dévouement et ses années de bénévolat au sein du club 
de foot. Toujours présent, il a encadré de nombreux enfants 
au fil des années, quant au bénévolat, Guy a souvent fait 
passer sa famille après le club pour aider lors des plateaux, 
matchs et manifestations diverses organisées. 

Après 34 ans passés dans le club, M. Rolfi a fait connaitre sa 
décision de vouloir quitter sa vice-présidence mais 
néanmoins, de rester actif a sein du club ; il cède donc sa 
place à Mme Nadia Zègre. 

Pour toutes ces années, merci ! Mme. le Maire remet la médaille de la ville 
à Guy Rolfi

Sur le banc de
l'Escolo

Chants provencaux avec l'école de l’Óulivié

17e Festival de Musique
des Chapelles  
C’est en avril que s’est tenu le 17e Festival de Musique des 
Chapelles. Vous avez été nombreux à venir écouter au sein de 
la chapelle Sainte-Roseline le contrebassiste et virtuose 
Renaud Garcia-Fons, accompagné par la théorbiste Claire 
Antonini qui nous ont fait voyager dans le monde onirique de 
la musique. Vous êtes également venus en nombre pour 
écouter les « schubertiades » de Frédéric Moreau au violon, 
Aurélie Entringer à l’alto et Eric Courreges au violoncelle. Ces 
artistes ont interprété des morceaux de J.S. Bach, F. schubert, 
W.A. Mozart N. Paganini, Haendel Halvorsen et L.V. 
Beethoven. 
Rendez-vous l’année prochaine pour une 18e édition !Duo à Sainte-Roseline
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Vie associative

Les enfants de l’ASA foot sur le terrain 
de l’Allianz Riviera

Le 18 novembre 2023 le stade de foot Allianz Riviera à Nice 
accueillait le match France-Gibraltar dans le cadre des 
éliminatoires de l’UEFA Euro 2024. À cette occasion, des 
enfants du club de l’ASA foot ont accompagné les joueurs sur 
le terrain. Ils sont entrés sur la pelouse tenant la main des 
joueurs, et ont chanté à leur côté la Marseillaise, au milieu d’un 
stade rempli de supporters. Une occasion unique pour les 
enfants de rencontrer leurs idoles et de toucher du doigt leur 
rêve de devenir un jour, des joueurs professionnels.

Les enfants de l'ASA Foot à l'Allianz Riviera de Nice

Championnat de pétanque
du Var aux Arcs !
Le championnat de pétanque 3x3 du Var s’est déroulé cette 
année chez nous ! En plus du grand terrain habituel, c'est plus 
de 100 terrains qui ont dû être aménagés pour l’occasion, depuis 

le Château Morard jusqu’au Théâtre du Réal, en passant par le 
parking P4 et la place du Général De Gaulle. Bravo à l’équipe 
vainqueurre et à l'association Entente Bouliste Arcoise.. 

Avec ce rayonnement départemental et le soutien indéfectible 
de la commune aux évènements sportifs qui se déroulent sur le 
territoire, nous honorons notre label « Terre de jeux 2024 ».

Championnat de pétanque du Var au Arcs : les finalistes
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Les Nuits du Réal

Votre saison estivale

La 4e édition du festival "Les Nuits du Réal" vous promet 4 soirées mémorables ! 
Du 5 au 8 juillet 2024, la ville des Arcs sur Argens s'animera au rythme de 
concerts dont les styles musicaux variés pourront ravir tous les goûts. Avec une 
programmation artistique de premier plan, incluant des talents tels que :

• Louane, reine de la pop !

• Mentissa & Nuit Incolore, jeunes artistes talentueux qui vous ouvrent leur 
cœur dans des mélodies envoutantes et rythmées.

• Michel Jonasz et le Jazz Band, accompagné de Manu Katché à la batterie !

• Klingande, dernièrement à Cochella aux Etats- Unis, clôturera le festival avec 
deux autres DJ pour une soirée électro. 

La 4e édition continue de célébrer la diversité et la créativité.

Les Médiévales

Les Festes du Castrum d’Arcus, se dérouleront les 19, 20 et 21 
juillet 2024.

Dès 10h le vendredi, la Place du Général de Gaulle, la balade en 
Réal et le quartier du Parage prendront vie à l’heure médiévale. A 
11h, vous êtes cordialement invités dans le Théâtre du Réal pour 
assister à l’inauguration des Festes du Castrum d’Arcus 2024 qui 
égailleront le centre-ville pendant les 3 jours. Les festivités 
lancées vous pourrez profiter d’un programme très riche :

•  �Le marché médiéval (accès libre) : Sur la Place Général- 
De-Gaulle, une cinquantaine d’échoppes proposeront savoir-
faire, créations des artisans, de mets et saveurs d’autrefois et 
des boissons originales ;

• �Le camp des Lutin (gratuit) : espace de jeux en bois mis 
à disposition ;

• �Animations ambulantes : troubadours, jongleurs, animaux, 
danseurs ;

• ��Parade : grand défilé coloré et animé ;

• �Art de la poliorcétique : tir du trébuchet ;

• �Parcours de l’octroi (5 euros) : visite guidée aux allures de jeu de 
piste avec pour tous, suivi d’un adoubement ;

• �Tournoi des Quintaines (gratuit) : joutes épiques entre les 
équipes de Taradeau, Vidauban, Le Muy et Les Arcs ;

• �Animations dans le Parage (gratuit) : artisans, théâtre de rue, 
taverne des Chevaliers ;

• �Camp de vie (accès libre) : Armements occidentaux 
et orientaux, archerie, animaux, initiation au combat ;

• �Démonstration de combat (gratuit) : tournoi de lice 
et béhourd ;

• Concert (gratuit): chant en l’église St Jean-Baptiste.

Chaque journée sera sublimée par le Spectacle Son et Lumière 
nocturne « Rêveries d’une pitchoune du Castrum » :

Petits et grands s’émerveilleront à mesure qu’ils découvriront les 
souvenirs d’enfance de Roseline chez son grand-père, aux 
couleurs médiévales bien sûr ! (Enfants de moins de 5 ans : 
gratuit, moins de 18 ans : 8 €, Adultes : 16 €, durée : 2h environ).

« Oyez, oyez, festoyons et faisons bonne pitance ensemble au 
Castrum d’Arcus, qu’on se le dise ! »

Ouverture des Médiévales 2022

Pour réserver vos soirées, rendez-vous sur lesnuitsdureal.
com, à l’accueil de la mairie, sur le marché hebdomadaire du 
jeudi matin et sur les plateformes de billeterie Francebillet, 
TicketMaster etc.
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Votre saison estivale

L'année 2024 marque le 80e anniversaire de la 
Libération des Arcs, un moment clé de l'histoire 
française et un symbole puissant de résilience 
et d'unité. Nous vous proposons d’honorer le 
courage et le sacrifice des résistants et des alliés qui 
ont lutté pour la liberté sous différentes formes :  

commémorations, expositions, conférences, films, 
visites guidées, escape game… Le programme est 
disponible dans sa totalité sur le site internet de la 
ville. 

A l’occasion de la commémoration du 15 août 2024, 
le pont de la gare sera inauguré et portera le nom 
du Major Boyle, en présence de ses filles et de 
descendants de combattants venus d’Amérique.

Le Major Boyle était un parachutiste du 117e régiment 
des parachutistes américains. Avec ses hommes, 
ils ont tenu contre les Allemands au niveau du pont 
de la gare.

Les Jeux Olympiques et Paralympiques

80 ans de la libération des Arcs

Si Paris accueille de grands sportifs, la commune n’est 
pas en reste ! Cette année, aux Arcs, les grands sportifs 
c’est vous ! Les festivités débutent le 26 juillet. A 
l’occasion de la cérémonie d’ouverture, les enfants de 
l’ALSH déambuleront lors d’un carnaval olympique sur 
la place Général de Gaulle et allumeront la flamme 
olympique de l’ALSH sur le kiosque.

Du 27 juillet au 11 août, des activités sportives sur le 
thème des épreuves officielles du jour seront proposées 
les matins aux enfants de l’ALSH ou du Pôle Ados, et 
l’après-amidi à tous !

Les épreuves des Jeux Olympiques seront diffusées en 
direct sur un écran géant (lorsque le temps le permettra). Relais de la flamme olympique aux Salles-Sur-Verdon
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Agenda

(de juin à septembre)*

> Juin
1er : Soirée des Miracles

06 : �Atelier dégustation de vin 
Château Font du Broc

06-07 : Randonnée à vélo électrique

08 : �Run and brunch 
Rando and Brunch

08 : �Journée nationale d’hommage 
aux « morts pour la France » en 
Indochine 

09 : Elections européennes

13-14 : Randonnée à vélo électrique

15 : Fête du vin

18 : �Commémoration de l’Appel 
du Général de Gaulle 

20 : Randonnée à vélo électrique

21 : Fête de la musique

23 : Journée « Olympique »

27-28 : Randonnée à vélo électrique

29 : Journée des enfants

> Juillet
02 : �Festival des terrasses

05-08 : Les Nuits du Real

11-12 : Randonnée à vélo électrique

13-14 : Fête nationale

18 : Randonnée à vélo électrique

19-21 : Les Médiévales

26 : Ouverture des Jeux Olympiques

27 : Run and brunch

30 : Festival des Terrasses

> Août
02-04 : Festival Polynésien

06 : Festival des Terrasses

10 : Marché Nocturne

11 : �Clôture des Jeux Olympiques

15 : �Fête de la Libération, 
80e anniversaire

20 : Festival des Terrasses

23-26 : �Fête votive

31 : Rando and brunch

> Septembre
08 : Journée des associations

03-04 : Randonnée à vélo électrique

10-11 : Randonnée à vélo électrique

17-18 : Randonnée à vélo électrique

21 : �Inauguration de la Bastide Sainte 
Cécile

21 : Run and Brunch

21-22 : �Journées Européennes du 
Patrimoine

21 : �Journée portes ouvertes 
à la Bastide Sainte Cécile

24-25 : Randonnée à vélo électrique

28 : Rando and brunch

31 : Randonnée à vélo électrique

> Octobre
05-06 : Fête du miel

*Sous réserve de modification du calendrier.
Évènements organisés par la mairie sauf associations indiquées entre paranthèses.



Bulletin d’informations municipales N° 36 - Juin 202424

Expression Libre 

Chers Arcoises et Arcoises,
Aujourd’hui le soleil est revenu après une météo pluvieuse, mais nous l’attendions avec impatience, cette denrée qui se 
faisait si rare … l’eau !! 
Nos rivières coulent à nouveau, les nappes phréatiques ont fait le plein, les paysages, la nature ont reverdi. 
Mais nous devons malgré tout rester vigilants et faire attention à notre consommation.
Une pensée pour nos agriculteurs et viticulteurs qui ont eu des dommages à cause du gel tardif, certains d’entre vous ont 
perdu une partie de leurs récoltes, L’État a mis en place un fond de solidarité (FSN) à cet effet.
Nous avons été interpelés par certains d’entre vous concernant la sécurité dans notre village (soucis au niveau du 
centre-ville) ainsi que sur les dépôts sauvages (des amendes ont d’ailleurs été votées lors du dernier Conseil Municipal 
pour les contrevenants).
Après avoir discuté avec Madame le Maire, nous avons toute confiance dans ses réponses apportées ainsi qu’en notre 
Police Municipale et notre Gendarmerie que nous remercions de leur travail au quotidien. 
L’été va arriver avec son lot de manifestations estivales avec deux points forts cette année le Festival des Nuits du Réal 
pour sa 4eme édition du vendredi 5 JUILLET AU 8 JUILLET, 4 soirées ou il y en aura pour tous les gouts, et les Médiévales 
le week-end du 19,20 et 21 JUILLET, nous espérons vous y voir nombreux.
Notre beau village va rayonner dans tout le département, Nous pourrons profiter de notre belle place, lieu convivial où 
nous aimons nous réunir aux terrasses de nos bars et restaurants.
Nous sommes en tant qu’Élus à votre écoute et à votre disposition si vous désirez nous contacter
L’Équipe de Les Arcs longo Maï

Expression Libre 

L’accélération des chantiers dans l’hyper centre-ville concentre plus de la moitié de la population arcoise
dans un rayonnement de moins d’1 kilomètre carré !

Ne vous trompez pas. Mme le Maire enclin, semblerait-elle, aux enjeux environnementaux, réduit pourtant 
considérablement et progressivement l’emprise au sol de l’hyper centre par de nouvelles constructions.
Les élections municipales de 2026 seront l’occasion de discuter du lien entre politique du logement, urbanisme, mobilité, 
agriculture. Aujourd’hui on construit mais demain hélas, on devra guérir…

On va dans le mur car il n’y a pas de logique entre densification et qualité de vie.

Le problème ne s’arrête pas à la dégradation de notre environnement et de notre paysage. Certains habitants du cœur 
de ville apprécieront d’ailleurs le fait de ne plus voir de leur fenêtre une vue dégagée, ou encore notre église tout comme 
le campanile et la tour sarrasine mais bien du béton qui cache la vue et qui fait de l’ombre. On va tous très vite ressentir 
une saturation de circulation, d’un manque criant de places de stationnement, d’infrastructures et d’équipements 
publics. Ce qu’il faut, pour donner envie de vivre en ville, c’est ce qu’on attend : du calme, de l’intimité, un espace de 
jeux, des espaces verts et que les familles puissent vivre en toute sécurité. La perspective de déconcentrer des ilots 
d’habitations un peu partout en ville et surtout espacer les projets immobiliers entre eux est la solution pour éviter cette 
bétonisation qui devient excessive dans notre cœur de ville.
L’objectif Zéro artificialisation nette (Zan) qui interdira aux collectivités de construire sur des terrains naturels d’ici 2050 
est-il une menace ou une opportunité ? Je suis de ceux qui pensent qu’à trop densifier, on détériore forcément notre 
qualité de vie.



Expression Libre 

Nathalie Chalopin, Conseillère municipale déléguée au Pôle séniors

C'est avec un grand honneur que je me suis 
engagée depuis 3 ans en tant qu'élue au 
sein de la municipalité avec pour 
délégation le Pôle séniors. Ma mission 

première consiste à coordonner les 
différentes initiatives et programmes visant à 

améliorer la qualité de vie des 50 ans et plus. 
Cela inclut l'organisation d'activités enrichissantes et 
culturelles en partenariat avec les associations locales que je 
remercie. Le dynamisme du Pôle séniors n'a cessé de croître 
au fil des années, attirant de plus en plus d'adhérents. 
Aujourd'hui nous sommes fiers de compter 120 membres 
actifs, témoignant ainsi de l'engagement et de l'intérêt de 
notre communauté pour ce projet novateur. 
Je tiens à exprimer ma gratitude à tous ceux qui ont 
contribué de près ou de loin, à faire du Pôle séniors un lieu 
de référence dans notre commune.
Ensemble, nous avons accompli des objectifs et je suis 
convaincue que les années à venir seront porteuses de 
nouveaux défis et de nouvelles réussites.

Olivier Pommeret - 1er adjoint Aménagement du territoire, responsabilité 
sociétale et transition écologique – Correspondant défense. Conseiller 
communautaire.

La gestion communale exige une approche 
nuancée, en tenant compte de ce futur 
paisible que nous aimerions tous avoir et 
des contraintes réglementaires qui nous 

poussent parfois à agir dans un sens 
pouvant paraître contradictoire par les 

habitants. Il s'agit dans tous les cas de trouver un 
équilibre délicat entre offrir des services qui maintiennent 
une qualité de vie digne, voire élevée, si l’on prend par 
exemple l’habitat, tout en respectant l’environnement. Ce 
défi est d'autant plus ardu que l’activité humaine, par nature, 
perturbe souvent les écosystèmes.
La mise en place de politiques durables et leurs applications, 
telles que celles souhaitées par l’équipe majoritaire et 
validées via l’obtention de labels (« Lucie 26000 », « Territoire 
Durable, une Cop d’Avance »…), demandent une vision à long 
terme et des actions parfois « discrètes » mais significatives. 
Planter des arbres, désimperméabiliser, permettre les modes 
de déplacements doux, promouvoir les énergies 
renouvelables ou encore la production dans notre nouvelle 
ferme agricole de fruits et légumes bio à destination des 
cantines communales afin d’améliorer la santé des enfants et 
des séniors, etc. sont autant d’exemples d’initiatives qui ne 
produisent pas forcément d'effets immédiats mais qui, 
cumulées, contribuent à un avenir plus sain. Si la question 
écologique nécessite des actions à grande échelle qui 
dépassent la strate communale, chaque geste compte. Il est 
crucial de garder à l’esprit que chaque effort, même petit, fait 

la différence dans cette lutte commune pour la préservation 
de notre planète.

Marie-Pierre Charles, Adjointe au Patrimoine et à la Culture

Arcoise d'adoption, grâce à la confiance de 
notre Maire Nathalie Gonzales, je me suis 
vu confier la charge honorifique du 
Patrimoine et de la Culture de notre 

commune. 
C'est avec une équipe de choc composée de 

notre élu au Tourisme et Finances accompagné de notre 
agent de service, volontaire, engagée et compétente que nous 
avons mis en place des expositions, des visites de nos sites 
patrimoniaux et attiré notre jeunesse vers le Parage par le 
biais de manifestations ludiques (l'escape Game et exposition 
manga). 
Depuis quelques temps nous travaillons à la réhabilitation du 
magnifique site de Sainte-Cécile qui permettra la découverte 
de l'ancien moulin au travers d'un parcours ludique avec des 
moyens modernes vidéo-holographiques. Le site accueillera 
également une association culturelle ouverte à tous et la 
possibilité d'organiser des manifestations diverses 
(exposition, séminaires, etc.). 
En espérant que ce beau projet soit accueilli avec 
enthousiasme par nos concitoyens.

Floris Grandvarlet, Conseiller municipal délégué au Développement 
des outils numériques et modernisation des services

Notre stratégie s'organise selon 3 directions 
fondamentales : Premièrement, l'élévation 
de la qualité des services publics est visée 
; Deuxièmement, nous nous attachons à 
proposer aux agents 

de la fonction publique un cadre 
professionnel modernisé ; Troisièmement, la 

gestion rigoureuse des finances publiques est impérative, en 
mettant l'accent sur l'optimisation des ressources, 
notamment par le biais de l'intégration des technologies 
avancées.
Cette orientation s'inscrit résolument dans une démarche de 
responsabilité sociétale et environnementale.
Au sein du service, nos responsabilités s'étendent à la 
supervision de la conformité au RGPD (Règlement Général 
sur la Protection des Données), à l'obtention et au maintien 
du label « Qualivilles » relatif à l'accueil au sein de l'hôtel de 
ville et des services techniques, ainsi que la gestion des 
plateformes de communication. Les piliers de notre politique 
qualité résident dans l'enquête constante de l'amélioration de 
la satisfaction des citoyens, dans l'efficacité accrue de nos 
services et dans la mise en valeur du professionnalisme de 
nos agents municipaux, le tout dans le respect des principes 
d’écoresponsabilités et de sécurisation des processus.




